
 
 

 Les missions du 
PCPE  

 

✓ Organiser une prise en 

charge transitoire pour des 

personnes n’ayant pas de 

réponse adaptée à leurs 

besoins. 

✓ Assurer la continuité des 

parcours et éviter 

l’émergence de « situations 

de rupture ». 

✓ Mobiliser l’ensemble des 

acteurs 

pédagogiques, sanitaires, 

sociaux et médico-sociaux 

du département. 
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Notre adresse 

 

 

 

 

 

Nous Contacter 

 

 

 

 

Nos Horaires 

 

 

 

 

 

Le PCPE 93 est porté par l’Association 

Vivre et devenir  
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PCPE 93 
MAS Saint-Louis 

28 bis rue de l'Eglise                      

93420 VILLEPINTE 

Mail : pcpedih93.adm@vivre-devenir.fr 

du lundi au vendredi 

de 9h00 à 17h30 

« Une réponse accompagnée 

pour tous » 



 
 

    

 

Le Public   
 

Le pôle s’adresse : 

✓ Aux enfants, adolescents et adultes 

en situation de handicap et leurs 

aidants. 

 

✓ Aux personnes en situation de 

handicap, sans solution 

d’accompagnement, en risque de 

rupture de parcours et/ou 

accompagnées de façon non 

adaptée 

Les modalités d’accès 

✓ Une notification de la 

Commission des Droits et de 

l’Autonomie des Personnes 

Handicapées (CDAPH) est 

nécessaire pour bénéficier des 

services du PCPE 93. 

 

✓ Cette notification est valable 1 an 

(renouvelable 1 fois). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les interventions 

 

❖ Visites à domicile 
 

❖ Évaluation multidimensionnelle 
 

❖ Élaboration du projet 
d’accompagnement personnalisé 
 

❖ Mise en place de prestations directes 
au domicile par des intervenants du 
PCPE  et/ou par des intervenants 
libéraux 
 

❖ Élaboration du plan d’intervention 
 

❖ Réunions de synthèse avec tous les 
acteurs de la prise en charge 
 

❖ Réunions d’échanges avec les familles 
et les fratries 
 

❖ Coordination de parcours 
 
 

 

 

 

    

 

Les intervenants 

 

✓ Par l’intervention de professionnels du 

PCPE 93 directement auprès des 

usagers et des familles : 4 intervenants 

éducatifs.  

 

✓ Par la mobilisation de professionnels 

d’exercice libéral hors nomenclature 

CPAM, indemnisés par le PCPE 93 :      

 

➢ Diététiciens 

➢ Educateurs 

➢ Ergothérapeutes 

➢ Associations psycho-

éducative 

➢ Psychologues 

➢ Psychomotriciens 

➢ Sophrologues 

 

✓ Par la mobilisation d’autres 

établissements et services sociaux et 

médico-sociaux (ESMS) pour des 

interventions ciblées ou 

complémentaires, en présence d’un 

professionnel du PCPE 93. 
 


